
 

ME 

 
Procès-verbal 

Séance du Conseil d’établissement 

de l’école  

Guy-Drummond 
MVS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE MARGUERITE-BOURGEOYS 
Établissement : Guy-Drummond 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école 
Guy-Drummond tenue le 21 janvier à 18h30 à l’école et par TEAMS.  

 
 
SONT PRÉSENTS : (é)=école (T)Teams 

Magdalena Zdebik, parent (é)                                   Manuela-Elvira Vlad-Sabie, directrice (é) 
Marie-Frédérique Biron, présidente/parent(é)          Caroline Lussier, enseignante (é)                       
Elizabeth Villeneuve, parent (é)                               Yves Plourde, parent   (é)                                 
Selene Rivas-Cruz, enseignante  (é) 

      Ghazal Sarmadi Rad, enseignante anglais(T)          Julie Brulé, éducatrice en milieu scolaire  (T)      
     Annie Perreault, psychoéducatrice(é)                Emmanuelle Deneault,vice-présidente,parent (é) 
     Véronique Laberge Gaudin, parent (é) 

 

        SONT ABSENTS :     
          Nadine Desjardins, enseignante                                          

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 

         La réunion débuta à 18h42. 
 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC (15 minutes) 
 
Pas de question 
 

 
3. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 
Tous les documents ont été transmis aux membres lors de la convocation. 

 
4. MODIFICATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par  Emmanuelle Deneault, et résolu: 
 
Que l’ordre du jour de la séance du 21 janvier 2025 du conseil d’établissement soit 
adopté tel que déposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 17 DÉCEMBRE 
2024 

L’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du 17 décembre est reportée à 
la prochaine séance pour modification.  
 

6. POINTS DE LA DIRECTION : 

Sujets à approuver 

 
6.1. Critères d’inscription 2026-2027 (R17) 

 
Résolution # 17 CRITÈRES D’INSCRIPTION 2026-2027  
 
ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’Établissement d’être informé 
par la Direction et le centre des services scolaire des critères d’inscription pour l’année 
scolaire 2026- 2027, tel que stipule l’article 240 de la LIP;  
 
Sur proposition dûment faite, appuyée par Véronique Laberge Gaudin, appuyée par  
Emmanuelle Deneault, IL EST RÉSOLU :  
 
QUE le CÉ se déclare satisfait et favorable aux critères d’inscription pour l’année scolaire 
2026-2027.  
 

6.2. Politique de gestion des matières résiduelles (R18) 
 
 
Résolution # 18 POLITIQUE DE GESTION DES MATIÈRES RESIDUELLES  
 
ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’établissement de consulter les parents 
de l’école, conformément l’article 89.1 de la LIP, Sur proposition dûment faite par la direction, 
appuyée par  Yves Plourde, et adoptée à l’unanimité, IL EST RÉSOLU :  
 
- QUE le Conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond est d’accord avec la consultation des 
parents* de l’école Guy-Drummond en lien avec les politiques de gestion des matières résiduelles, 
tel que proposé. 
 
 *Le conseil d’établissement convient, avec le soutien de la direction, des modalités permettant 
d’acheminer les documents aux parents (types de documents, canaux de communication 
privilégiés, délai souhaité entre la préparation du document et l’envoi, etc.) 
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6.3. Organisation des services extrascolaires (R19) 

Résolution # 19 ACTIVITÉS PARASCOLAIRES AU SERVICE DE GARDE  

ATTENDU qu’il est des fonctions et pouvoirs du Conseil d’établissement d’approuver les 
frais des utilisateurs du service de garde de l’école Guy-Drummond, dans le respect des 
règles budgétaires du ministère,  

Sur proposition dûment faite par la direction, appuyée par Annie Perreault, et adoptée à 
l’unanimité, IL EST RÉSOLU : 

 - QUE le Conseil d’établissement de l’école Guy-Drummond approuve les activités 
parascolaires suivantes au service de garde Guy-Drummond pour le reste de l’année 
scolaire. Activité parascolaire du 21 janvier 2025 au 21 juin 2025 par les organismes : 

 - Vida Sana (avec modifications au contrat) 

- Francis Baumans,  

selon l’horaire spécifique proposé. 

 

Sujets d’information :  
 
  

6.4. Centenaire de l’école suivi 
 

Manuela explique que la fondation Drummond devrait donner une bourse de 
300 dollars  pour persévérance pour les 6e années. Les enseignants sont en train 
de déterminer les critères pour gagner la bourse. 
 

  
6.5.Sondage parents-cour d’école 

 
Manuela a envoyé le sondage dans l’Info Parents, Janvier 2025. 
 

  
6.6. Purificateurs d’air : suivi et finalisation du dossier  
 
Manuela explique qu’elle a fait toutes les démarches de son côté. Magdalena peut 
communiquer avec le CSSMB pour poursuivre sa démarche. 
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6.7. OPP 
 
Elizabeth explique les activités à venir : 
 
Cabane à sucre: animation et tire d’érable : 19 mars 
Festi-mousse : jeudi 12 juin  
Kattam : lundi 16 juin  
 

7. Points du délégué au Comité de parents (15 minutes).  

 

Yves explique qu’il n’y a pas eu de réunion. 

 
8. Levée de la réunion à 20h40 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour, ayant été traités; 

 
 Il est proposé par Emmanuelle Deneault et résolu : 
 

 
 

QUE la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
Prochaine rencontre : 11 mars 2025 
 
 

   
 

 

La présidente  La direction 
 

  

 

 


